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L 
a cinquième édition de La Semaine 
pour l’École publique (SPEP) a eu 
pour thème : « Une école en art ». 

L’objectif était de mettre en valeur 
l’enseignement des arts, un aspect souvent 
négligé et méconnu. Durant cette semaine 
spéciale qui s’est échelonnée du 
29 septembre au 4 octobre, la Fédération 
autonome de l’enseignement (FAE) a 
réussi à associer de plus près les 
enseignantes et enseignants.  
 
Le lancement public, qui s’est tenu le 
dimanche 29 septembre à l’Agora de 
l’UQAM, nous a permis d’apprécier de 
nombreux projets réalisés par les membres 
des huit syndicats de la FAE. En outre, 
l’art dramatique et la musique étaient à 
l’honneur durant la conférence de presse. 
Soulignons que le projet de court métrage 
réalisé par Tania Zubieta et Mélissa 
Lefebvre, toutes deux enseignantes de 
l’école PGLO et membres du SEOM, ainsi 
que celui de Lucie Ludhuy, orthophoniste 
avec une classe d’élèves TED de 12 à 14 
ans, figuraient parmi les projets 
sélectionnés dans le cadre de cette 
exposition riche en couleurs! 
 
Le lundi 30 septembre, chaque 
établissement était invité à organiser une 
activité « Tout le monde en même 
temps ». Au SEOM, nous avons improvisé 
une chorale sur une chanson du groupe 
Les Colocs! Faites-nous parvenir des 
photos de vos activités. À ce jour, trois 
écoles nous ont signalé leurs réalisations, 
soit Dollard-des-Ormeaux, Enfant-Soleil et 
Victor-Thérien. 

Le lendemain, la SPEP 
s’est invitée à la Place des 
Arts à l’occasion de la 
Journée internationale de 
la musique. Des élèves de 
l’école St-Luc de Montréal 
ont offert un concert fort 
apprécié de 16 h à 18 h, pendant que des 
membres de la FAE distribuaient des tracts 
pour la SPEP. Il soufflait un vent de fraîcheur 
à l’heure de la fermeture des bureaux au 
centre-ville! 
 
Le mercredi 2 octobre, le SEOM a célébré 
avec ses membres la fête annuelle de la 
SPEP. Pas moins de 150 d’entre vous étaient 
au rendez-vous! Nathalie Morel, vice-
présidente à la vie professionnelle de la FAE, 
était aussi des nôtres.  
 
Lors de la soirée hommage du lendemain, la 
FAE a organisé un panel de discussion portant 
sur « Les arts et l’école québécoise ». Pascale 
Bouchard, enseignante en arts plastiques à 
l’école Pierre-Laporte et membre du SEOM, y 
a témoigné avec émotion et brio.  
 
Le panel a été suivi d’un vibrant hommage à 
Gilles Pelletier et Françoise Gratton, 
cofondatrice avec Georges Groulx, du Théâtre 
Denise-Pelletier, anciennement appelé la 
Nouvelle Compagnie Théâtrale. L’institution 
célèbre cette année ses 50 ans et plus de cinq 
millions d’entrées! Elle a permis à des milliers 
d’élèves de s’initier au théâtre! La présentation 
de la pièce Zone du dramaturge québécois 
Marcel Dubé a clôturé la soirée. 

Le Mot du président 
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Déplacement du lieu de travail et remboursement de frais 
 Marie-Claude CADORETTE 
 conseillère au préscolaire 

P 
lusieurs questions nous sont régulièrement posées 
concernant les déplacements et le remboursement des 
frais.  

 
La CSMB a une politique de remboursement de dépenses de 
fonction1. Celle-ci prévoit notamment que vous avez droit au 
remboursement des frais de kilométrage, selon le taux en 
vigueur, lorsqu’on vous assigne dans un lieu autre que votre 
lieu régulier de travail.  
 
Cependant, pour obtenir un tel remboursement, vous devez 
satisfaire aux conditions suivantes : 
 

Le remboursement doit être autorisé par la direction de 
votre établissement; 

 
Les déplacements doivent s’effectuer dans le cadre de 
l’exercice de vos fonctions, et ce à l’intérieur des 
27 heures de travail; 

 
La distance reconnue, selon la grille établie par le 
service des ressources matérielles, est celle comprise 

entre votre école ou votre centre et le lieu de 
l’assignation. Si cette grille n’est pas affichée dans votre 
école, la demander à la direction; 

 
La CSMB favorise le covoiturage. Une allocation de 
kilométrage sera accordée à chaque passagère ou 
passager et une allocation de kilométrage sera accordée 
à la personne propriétaire du véhicule; 

 
Vous devez compléter le « Relevé de dépenses » de la 
CSMB pour obtenir votre remboursement; 

 
La politique de remboursement de dépenses de 
fonction ne fournit pas d’indications claires quant à la 
limite dans le temps pour effectuer votre demande de 
remboursement. Nous vous conseillons de procéder 
avec diligence afin de ne pas l’oublier! 

 
Pour toute question, contacter la personne répondante de 
votre établissement au SEOM. 
    
 
1 Cette politique est disponible sur le portail administratif de la CSMB à : 
 http://portailadm.csmb.qc.ca/intra/Service/Adm/srf/tes/Politique%20640-

07.pdf. 
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Droits parentaux : connaître ses droits dès le début de sa grossesse 
 Marco BERGERON 
 conseiller au secondaire 

S 
i vous pensez être enceinte, la prudence s’impose lorsque 
l’on travaille en milieu scolaire. Le retrait préventif est à 
considérer tant et aussi longtemps que vous n’aurez pas 

l’assurance d’être immunisée contre la cinquième maladie 
(parvovirus), la rubéole, la rougeole, etc.  
 
Vous devez impérativement consulter votre médecin ou le CLSC 
afin d’obtenir une requête pour une prise de sang dans le but de 
tester votre immunité. L’employeur vous remettra une trousse 
d’information intitulée Pour une maternité sans danger à la 
CSMB. Il vous orientera vers les cliniques de la firme privée 
Biron. Assurez-vous que le formulaire complété par votre 
direction comprendra bien l’ensemble de tous les tests et non 
uniquement celui du parvovirus. Sachez que vous n’êtes en 
aucun cas tenue d’effectuer la prise de sang chez Biron. 

Vous pouvez suivre la filière publique et 
poursuivre vos démarches auprès de votre 
médecin traitant. 
 
Il est important de savoir qu’en attente des 
résultats, à défaut d’une réaffectation, vous 
êtes retirée du travail. Par ailleurs, vous êtes 
invitée à prendre connaissance du programme 
Pour une maternité sans danger de la CSST1.  
 

Pour toute question, contacter la personne répondante de votre 
établissement au SEOM. 

 
1 Disponible à : 
 www.csst.qc.ca/publications/200/Documents/DC200_1024_1web.pdf.  

Le reclassement à la bonne échelle salariale s’effectue une fois par année. 
Votre demande doit parvenir à la CSMB avant le 1er novembre. 

Pour plus d’informations, voir les clauses 6-3.01 et 6-4.08 de l’Entente nationale (E6) 
En cas de doute ou pour toute question, contacter la personne répondante de votre établissement au SEOM 

514 637-3548 

 

Capsule  
Vos Droits et obligations 

http://www.csst.qc.ca/publications/200/Documents/DC200_1024_1web.pdf
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L 
a CSMB distribuera bientôt dans les établissements 
une somme destinée à soutenir l’organisation des 
services visant l’intégration des élèves à risque et des  

EHDAA dans les classes ordinaires du primaire et du 
premier cycle du secondaire.  
 

Il s’agit de la mesure budgétaire 303211. Vous avez reçu 
un montant correspondant à cette mesure l’an passé. La 
somme inutilisée en tout ou en partie doit être reportée à la 
présente année scolaire. À ce montant s’ajoutera une 
somme pour 2013-2014.  
 

Afin que vous puissiez déjà entamer la réflexion autour de 
l’utilisation de la mesure 30321 dans votre établissement, 
nous vous rappelons les balises convenues par le comité 
paritaire EHDAA2 :  
 

un sous-comité relevant du comité EHDAA au niveau de 
l’école3 pourrait être libéré pour faire l’analyse des 
besoins du milieu et soumettre des recommandations 
au comité; 

 

le comité EHDAA au niveau de l’école pourrait par la 
suite faire les recommandations à la direction4; 

 

les sommes doivent être utilisées pour du temps 
d’enseignement ou de libération et de concertation et 
non pour des achats de matériel, de temps de personnel 
non enseignant (PNE) ou pour des rencontres du comité 
EHDAA au niveau de l’école. 

 

À titre d'exemple, il serait ainsi possible de recommander 
plus de temps de libération pour les enseignants ressources 
ou la bonification du nombre et du temps d’enseignantes et 
enseignants orthopédagogues afin de soutenir le dépistage 
et l’intervention auprès d’élèves ayant des difficultés en 
français ou en mathématique. Il serait également possible 

Une somme à venir pour les élèves à risque et les EHDAA intégrés 

au secteur des jeunes 
 Sébastien VINCENT 
 personne-ressource au préscolaire et au primaire 

 Suzane BEAUCHAMP 
 conseillère au secondaire 
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de libérer une enseignante ou un enseignant qui soutiendra de 
manière ciblée les élèves à risque et les EHDAA dans leur 
intégration en classe ordinaire, sans toutefois empiéter sur le 
travail qui pourrait être confié à une enseignante ou un 
enseignant orthopédagogue. Bien d’autres possibilités existent. 
Par ailleurs, les sommes non utilisées étant reportées à 
l’année suivante, il n’y a aucune urgence à faire des 
recommandations. 
 

Si le comité EHDAA au niveau de l’école n’est toujours pas mis 
en place dans votre établissement ou si vous éprouvez des 
difficultés à le rendre fonctionnel, vous pouvez joindre la 
personne répondante de votre établissement au SEOM. Au 
besoin, elle vous indiquera la démarche à suivre afin que la 
situation soit portée à l'attention du comité paritaire EHDAA. 
 
Il est aussi possible de consulter le guide Le 
comité EHDAA au niveau du préscolaire, du 
primaire et du secondaire, Guide pratique 
disponible auprès de la personne déléguée de 
votre établissement et sur le site Internet du 
SEOM5. La version révisée paraîtra sous peu. 
    
 

1 La mesure 30321 est liée à l’annexe LVI de l’Entente nationale (E6). 
 
2 Il s’agit du comité paritaire prévu à la clause 8-9.04 de l’Entente nationale 

(E6). Il regroupe des représentantes et des représentants du SEOM et de la 
CSMB. 

 
3 Voir 8-9.05 A) et B) de l’Entente nationale (E6). 
 
4 Voir 8-9.05 D) de l’Entente nationale (E6). Rappelons que la direction de 

l’école décide de l’utilisation des sommes à la suite des recommandations  
du comité. Lorsque celle-ci ne retient pas les recommandations faites par le 
comité, elle doit en indiquer par écrit les motifs aux membres du comité   
(8-9.05 E), E6) 

 
5 www.seom.qc.ca/default.aspx?page=39 

Le 15 septembre, une date à retenir concernant les élèves à risque et les EHDAA   

V 
otre direction ne vous a toujours pas fourni les 
renseignements concernant les élèves à risque et les 
EHDAA figurant sur votre ou vos listes d’élèves? Il y 

a problème, car la direction doit rendre ces informations 
accessibles « au plus tard le 15 septembre de chaque 
année ou dans les 15 jours ouvrables suivant l’intégration 
ou l’arrivée d’un élève en classe spécialisée » (8-9.01 B) 
de l’Entente nationale, E6). De plus, ces renseignements 
doivent englober l’ensemble du parcours scolaire de chacun 
de ces élèves. La transmission de ces renseignements se 

fait à la condition qu’ils soient disponibles et qu’ils soient dans 
l’intérêt de l’élève, le tout sous réserve du respect des 
personnes et des règles de déontologie, précise la clause. Le 
format de la remise de ces renseignements peut faire partie 
des objets de recommandation du comité EHDAA au niveau 
de l’école (8-9.05 D), E6). Cette clause s’applique à 
l’ensemble du personnel enseignant et non exclusivement aux 
titulaires du préscolaire, du primaire et des classes fermées au 
secondaire. 
 

 

Chronique 
EHDAA 
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Une seule ombre au tableau : l’absence imprévue de la 
ministre de l’Éducation Marie Malavoy, qui devait 
présenter mercredi une motion à l’Assemblée nationale 
soulignant la SPEP. 
 
Il est regrettable que le gouvernement québécois, aux 
prises avec ses démêlés avec les commissions scolaires, 

n’ait pas trouvé quelques minutes pour présenter la motion. 
Pis encore, personne n’a prévenu la FAE! Si bien que notre 
porte-parole, Claire Pimparé, et l’équipe de la FAE ont 
inutilement fait un aller-retour à Québec et ont attendu en 
vain deux heures durant à l’Assemblée nationale! Triste 
reconnaissance en vérité de la part de celles et ceux qui ont 
pourtant la responsabilité de l’école publique!  

S 
avez-vous que vous pouvez dorénavant bénéficier 
d’une compensation pour votre implication au sein 
du comité de participation des enseignantes et des 

enseignants (C.P.E.E.)1, de l’instance locale de 
perfectionnement (ILP)2 et du comité EHDAA au niveau 
de l’école3. Il s’agit là d’un gain substantiel obtenu lors de 
la dernière négociation locale.  
 
Comment compenser son temps? 
 
La clause 8-5.05.02 C) de la nouvelle Entente locale 
précise que « l’enseignante ou l’enseignant se voit 
reconnaître son temps de participation [au C.P.E.E., à 
l’ILP et au comité EHDAA au niveau de l’école], à 
l’intérieur des vingt-sept (27) heures de la semaine 
régulière de travail, mais à l’extérieur de la tâche 
éducative ». 
 
Précisons qu’il s’agit d’une compensation en temps réel, 
minute pour minute, autant que possible, à reprendre 
dans la semaine ou le cycle au secondaire où se tient une 
rencontre de l’un des comités visés. Prévoyez ne pas 
consacrer davantage de temps en réunion que celui prévu 
à votre tâche. Il s’agira de puiser le nombre de minutes 

qu’a duré la rencontre à même votre temps de présence soit 
la rencontre collective, le temps fixé par l’enseignante ou 
l’enseignant et le temps résiduaire prévus à votre horaire. 
Rappelons que notre tâche demeure hebdomadaire (par 
cycle au secondaire) et non annualisable. On ne peut donc 
accumuler ou répartir du temps au fil des semaines ou des 
cycles. 
 
Comme le Conseil d’établissement (CÉ), relevant de la Loi 
sur l’instruction publique et que les comités maison ne font 
pas partie de la convention collective, aucune compensation 
n’est prévue en ce qui les concerne.  
 
Pour toute question, contacter la personne répondante de 
votre établissement au SEOM. 
    
 
1 Fait à noter, en plus des objets de consultation qui existaient dans l’Entente locale 

précédente, de nouveaux se sont ajoutés. Voir la clause 4-2.00 de la nouvelle 
Entente locale. 

 
2 Voir le chapitre 7 de l’Entente locale. 
 
3 Il s’agit du comité prévu à la clause 8-9.05 de l’Entente nationale. (E6). 

Nouveauté de l’Entente locale : une compensation prévue pour la participation  

au C.P.E.E., à l’ILP et au comité EHDAA au niveau de l’école 
 Marie-Claude CADORETTE 
 conseillère au préscolaire 
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Campagne d’adhésion/Modifications au régime d’assurance collective (La Capitale) 
du 3 au 23 octobre 2013 

Parce que cela me concerne directement 
Je m’occupe de mon dossier d’assurance collective! 


